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Réponses aux questions de la NOUVELLE-ZELANDE1 concernant la
notification présentée par MALTE2 au titre de l'article XVII

La Mission permanente de Malte a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 17 février 1997.

_______________

Question 1

Nous notons dans la notification de Malte que Medigrain Ltd. a l'exclusivité des importations
de blé de mouture et des principales céréales fourragères. La notification indique aussi que les
importations par des négociants privés sont interdites. Nous présumons, par conséquent, qu'il
n'est pas possible pour les exportateurs de vendre directement sur le marché intérieur, même
en payant le droit de douane.

Réponse

Tout exportateur peut vendre sur le marché intérieur par l'intermédiaire de Medigrain Ltd.
dont les procédures de passation des marchés sont objectives et transparentes.

Question 2

Malte pourrait-elle confirmer que, malgré les engagements pris en matière d'accès aux
marchés au titre de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture, elle continue d'appliquer une mesure
non tarifaire à l'importation de blé de mouture et des principales céréales fourragères par le biais
des activités de Medigrain Ltd.?

Réponse

Malte n'estime pas que les activités de Medigrain Ltd. constituent une mesure non tarifaire.
Medigrain Ltd. exerce ses activités conformément à l'article XVII:1 b) du GATT de 1994 et procède
à ses achats et à ses ventes en s'inspirant de considérations d'ordre commercial.
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